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tenue sous la présidence de Monsieur CLEN, assisté(e)

de Madame CUNY et Madame LEJEUNE, Conseillères

En présence de Monsieur DEDEREN, Rapporteur public

Madame LE GUIELLAN, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2500991 Madame Adèle LEJEUNERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET BRANGEON DESCHAMPS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur A

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 13/01/2025. portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français avec délai, fixant le pays de
renvoi et interdiction de retour sur le territoire français d'une durée d'un an.

02) DOSSIER N° 2500997 Madame Adèle LEJEUNERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur DIALEKTIK AVOCATS AARPI (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur C

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 28/11/2024 portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français avec délai et fixant le pays de
renvoi.

03) DOSSIER N° 2504522 Madame Lucie CUNYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître SAHEL KENZA (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame A
PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral du 30/01/2025 portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français avec délai et fixant le pays
de renvoi.
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04) DOSSIER N° 2504829 Madame Lucie CUNYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur DJAMMEN NZEPA FERDINAND (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral du 11/03/2025 portant refus de séjour, obligation de quitter le territoire français avec délai, fixant le pays de renvoi
et interdiction de retour sur le territoire français pendant une durée de deux ans.

Arrêté le 17/03/2026


